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République Française


Mairie de Montgiscard                                             
     Haute Garonne                                             
Commune du Sicoval      

Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole (A.L.A.E)
REGLEMENT DE l’ACCEUIL DE LOISIRS ASSOCIE A L’ECOLE (A.L.A.E)

ANNEE SCOLAIRE 2011-2012
Dans le cadre des structures d’accueil périscolaires, la commune de Montgiscard a créé depuis plusieurs années un Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole. Cette structure fonctionne tous les jours de classe, le lundi, mardi, jeudi, vendredi, matin et soir, mais aussi durant l’interclasse de midi.

Le présent règlement a pour but de donner toutes les informations pratiques concernant le service ainsi que les modalités de fonctionnement. Ce règlement est établi afin de permettre à la collectivité d’assurer un service de proximité dans le respect des règles de sécurité avec un encadrement répondant aux normes en vigueur.

Article 1 : INSCRIPTIONS.
L’Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole (A.L.A.E) s’adresse à tous les enfants fréquentant l’école maternelle et l’école élémentaire de la commune.
Le dossier d’inscription est obligatoire. Il doit être enregistré en Mairie, dûment rempli et signé. La Directrice des ALAE est chargée de vérifier que tous les renseignements figurent dans le dossier :

· Numéro d’allocataire CAF ou MSA,

· Une attestation d’assurance responsabilité civile,

· La photocopie du carnet de vaccination de l’enfant,

· La photocopie du jugement des affaires familiales en cas de séparation des parents (article relatif à la garde des enfants),

· Les coordonnées des personnes majeures autorisées à récupérer l’enfant,

· Les autorisations de photographies.  

Toute modification ultérieure des informations mentionnées sur cette fiche doit lui être immédiatement signalée par écrit en mairie.
Article 2 : LES HORAIRES ET LES SITES D’ACCUEIL

Pour les maternelles :

Salle de jeux de l’école maternelle, une classe, la BCD et les cours de récréation petite et grande de la maternelle.
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Sur site 09.64.15.47.41 et le 05.61.81.10.55

	CLAE Maternelle

	lundi - jeudi
	mardi - vendredi

	Matin


	7h15-8h45
	7h15-8h45

	Midi

1 service de restauration suivi d’activités et sieste pour les PS et MS.
	12h-13h50
	12h-13h50

	Soir


	17h-18h30
	17h-18h30


Pour les élémentaires :

Centre de loisirs, cours de l’école élémentaire et BCD.
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Sur site 05.61.81.70.11

	CLAE Elémentaire


	lundi - jeudi
	mardi - vendredi

	Matin


	7h15-8h30

7h15-7h40 accueil en maternelle

7h40-8h30 accueil au centre de loisirs
	7h15-8h30

7h15-7h40 accueil en maternelle

7h40-8h30 accueil au centre de loisirs

	Midi

2 services de restauration sont organisés. Les activités sont proposées après ou avant le repas.
	11h45-13h35
	11h45-13h35

	Soir


	16h45-18h30
	16h45-18h30


Article 3 : LE PERSONNEL.
L’équipe A.L.A.E. est composée d’une Directrice, d’une adjointe de direction, d’Agents Territoriaux Spécialisés des Ecoles Maternelles (ATSEM) et d’animateurs diplômés (BAFA ou CAP Petite Enfance). 

L’ensemble de cette équipe répond à l’agrément n° 0310336CL000111 délivré par la DDCS (Direction Départementale de la Cohésion Sociale) et du nombre requis d’animateur par groupe d’enfants, à savoir : 

· Un animateur pour 14 enfants d’élémentaire.

· Un animateur pour 10 enfants de maternelle.

Ce personnel est placé sous l’autorité du Directeur Général des Services Municipaux.

Les animateurs ont en charge les enfants du service périscolaire pendant la période choisie par les familles ; ils relèvent les présences et les absences pendant chaque période. Ils veillent à mettre en place des activités adaptées en toute sécurité répondant à leurs besoins. Ils aident l'enfant à faire des choix, à les assumer et à donner son avis. Ils laissent jouer, donnent à jouer, jouent ensemble. Ils créent un espace pour ne rien faire, laissant les enfants se construire autour du jeu libre.

Article 4 : LES ACTIVITES ET LE MATERIEL

( Les activités des 3-5 ans pour les maternelles
Les activités s’ouvrent le plus largement possible et sont renouvelées régulièrement en fonction des projets « Expression », « Développement Psychomoteur », « Eveil » « Autonomie »…..développés au long de l’année scolaire en lien avec le projet d’Ecole :
· activités physiques et de plein air, 
· activités manuelles, 
· activités d’expression,

· activités de détente,
· jeux de société et jeux d'éveil,
( Les activités pour les 6-11 ans pour les élémentaires
Les activités s’ouvrent le plus largement possible et sont renouvelées régulièrement en fonction des projets « Théâtre », « Musique », « Cirque »…. développés au long de l’année scolaire en lien avec le projet d’Ecole :
· activités physiques et de plein air,
· activités manuelles,

· activités plastiques,
· activités de découvertes, 

· activités libres,

· sorties découvertes, cinéma, sport (matchs) et culture (spectacles)

Article 5 : REGLES DE BON FONCTIONNEMENT.
Article 5.1 : Sorties 

Les Sorties sont soumises à inscription. Le nombre de places disponible est limité. Les enfants inscrits sur liste d’attente sont prioritaires lors de la prochaine sortie.
Article 5.2 : Comportement de l’enfant

Afin de permettre à chaque enfant de vivre au mieux les temps consacrés à l’A.L.A.E, il est important que chacun ait un comportement qui respecte les principes de la vie en collectivité.

La fréquentation de l’A.L.A.E implique de la part des enfants le respect du personnel et du matériel. Toute dégradation de matériel commise par l’enfant engage la responsabilité pécuniaire des parents.
En cas de faits ou d’agissements graves de nature à troubler le bon ordre et le bon fonctionnement du service de ALAE Restauration Scolaire, exprimés notamment par :

· un comportement indiscipliné constant ou répété,

· une attitude agressive envers les autres élèves,

· un manque de respect caractérisé envers le personnel,

· des actes violents entraînant des dégâts matériels ou corporels.

L’équipe A.L.A.E, sous la responsabilité de la directrice, et sous l’autorité de Madame Le Maire, est habilitée à intervenir auprès des enfants :

· en cas de faute légère, un avertissement sera fait à l’enfant,

· en cas de faute grave, l’enseignant et le directeur d’école en seront avertis et les parents seront convoqués afin d’envisager les mesures à prendre pour le bien de l’enfant et le maintien du bon fonctionnement du service.
· les règles de vie sont élaborées et rédigées conjointement avec les enfants.

Article 5.3 : Accueil des enfants

IMPORTANT !!!  * Pour des raisons de sécurité, l’accueil et le départ des enfants doivent se faire obligatoirement à l’intérieur des locaux de l’A.L.A.E, et, les enfants doivent être accompagnés dans les locaux pour être confiés au personnel d’encadrement. Les parents ou la personne dûment habilitée devra signer, le matin et soir, la prise en charge de l’enfant.
*    Le respect des horaires du soir est impératif. Les enfants doivent être pris en charge par 
les parents ou la personne dûment habilitée à 18H30 au plus tard, heure à laquelle s’arrête la responsabilité de l’équipe A.L.A.E. Tout manquement fera l’objet d’un avertissement et, la municipalité, sauf condition exceptionnelle, se réserve le droit de ne plus prendre l’enfant au sein de l’A.L.A.E en cas de retard répété.
*   Les parents doivent notifier par écrit au responsable de l’A.L.A.E, toute absence ou présence occasionnelle de leur enfant au sein de l’A.L.A.E. Ils doivent remplir à ce titre une fiche Présence/Absence Occasionnelle (annexe I). 

Article 5.3 : Accueil Exceptionnel

A titre exceptionnel, un enfant peut bénéficier du service ALAE, matin ou soir, après avoir préalablement été inscrit par la fiche Présence Exceptionnelle (annexe II) transmise 48h avant.
Dans tous les cas, le dossier d’inscription devra être dûment rempli par les parents.
Les enfants ne seront inscrits qu’en fonction des places disponibles conformément aux autorisations administratives.
Article 6 : TARIFS.
Vous voudrez bien vous référer à la dernière  délibération du Conseil Municipal jointe en annexe III.

Chaque année, les tarifs de l’ALAE sont fixés par délibération du Conseil Municipal.

Article 7 : PAIEMENT.
Les activités de l’A.L.A.E donnent lieu à facturation par voie de mandat administratif adressé par les services de la commune, et le règlement est à adresser à la Trésorerie de Baziège, 13 A. de l’Hers 31 450 Baziège. 
Article 8 : SECURITE.
Un registre d’infirmerie et un registre d’incidents sont tenus par un membre de l’équipe A.L.A.E sous la responsabilité de son adjointe de direction et de sa directrice. 

En cas d’accident le représentant de l’A.L.A.E, présent sur le site :

· Appellera les services de premiers secours en cas d’absence du médecin traitant.
· Avertira les parents puis les services de la mairie dans les meilleurs délais.
ATTENTION !!! L’équipe de l’A.L.A.E n’est en aucun cas habilitée à administrer des médicaments aux enfants même avec une prescription. De la même manière, les parents ne pourront administrer de traitement à leur enfant pendant le temps A.L.A.E.

Article 9 : ALLERGIE/CONTRE INDICATION MEDICALE.
Ne seront pris en compte que les cas signalés par le biais d’un Projet d’Accueil Individualisé avec production d’un certificat médical d’un médecin spécialiste (ex : allergologue pour les allergies alimentaires). Ces documents devront être transmis à la directrice de l’A.L.A.E qui en fera une copie aux services de la cantine et au secrétariat de mairie.
ATTENTION !!! Les observations formulées par le représentant légal de l’enfant sur la fiche d’inscription n’ont aucune valeur si ces pièces ne sont pas fournies.
Article 10 : ASSURANCE.
Les enfants inscrits à l’A.L.A.E sont couverts par la S.M.A.C.L. Dans tous les cas, elle intervient en complément de la sécurité sociale, la mutuelle et l’assurance extra scolaire (dont copie aura été jointe au dossier d’inscription).

Tout accident grave faisant l’objet de soins effectués par un médecin, donnera lieu à une déclaration auprès de la S.M.A.C.L. Cette déclaration sera établie par le responsable de l’A.L.A.E dans les 48H00 qui suivent l’accident. A cet effet, les parents doivent fournir un certificat médical établi par le premier médecin ayant examiné l’enfant (description des blessures, durée des soins, conséquences éventuelles …).

IMPORTANT !!! Pour tout complément d’informations concernant un accident survenu dans le cadre de l’A.L.A.E, il faut contacter la Directrice au 05.34.66.75.80 ou au 06.85.06.09.06.
La fréquentation de l’ALAE par les enfants équivaut, pour les parents à l’acceptation du présent règlement.










    Mme. Le Maire.

Mme. L. VOINCHET



Je soussigné (e), M. Mme ………………………………………………………………………….

Parent de l’enfant : …………………………………………………………………………………

En classe de :……………

Atteste avoir pris connaissance du :

Règlement de l’Accueil de Loisirs Associé à l’école (A.L.A.E)




Fait à…………………………………le …. /…./…….

  Signature des parents

A retourner au service ALAE avant le 21 novembre 2011
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